
FEP–aff–aux (2014-06-18) 

 
OFFRE D’EMPLOI 

AUXILIAIRES D’ENSEIGNEMENT ET ASSISTANTS TECHNIQUES ÉTUDIANTS  
(article 5.01 de la convention collective du SÉSUM) 

 
Poste offert : Correcteurs 1  POSTE(S) 1 

No d’affichage : 1538 
Trimestre : Hiver 2025 

Dates d’affichage : du 20/11/2024 au 24/11/2024  

Unité d’embauche : Enseignement à distance 

 
DÉTAILS DU OU DES POSTES AFFICHÉS 

 

Titre du cours Sigle de 
cours 

Responsable Nombre 
d’heures2 

Lieu 

Psychocriminologie CRI1100G 
 

Fabienne Cusson 
 

100 h 
 

À distance 
 

Horaire3 :  L’horaire sera convenu en accord avec le responsable du programme. 

Description 
de l’emploi : 

  
• Corriger et évaluer les travaux, examens et travaux pratiques des étudiants. 

Critères de 
sélection : 

 • Avoir réussi le certificat dans lequel le cours se donne;  
• Être capable de naviguer dans l’environnement StudiUM; 
• Avoir une expérience de correction d’études de cas. 
• Démontrer une maitrise du contenu du cours 

Salaire 
horaire :  

 Étudiants inscrit à l’hiver 2025 à l’Université de Montréal : 
1er cycle : 19,26 $/h   
2e cycle : 24,95 $/h   
3e cycle : 27,51 $/h4 

 

 
 
IMPORTANT : 
 

• Toute personne intéressée doit envoyer à l’adresse courriel aux-ens@fep.umontreal.ca au plus tard à la 
date de fin de l’affichage : 

o Preuve d’inscription comme étudiant(e) de l’Université de Montréal au trimestre indiqué dans 
l’encadré; 

o Curriculum vitae; et 
o Le « Formulaire de candidature – Auxiliaires d’enseignement » disponible sur le site 

http://fep.umontreal.ca/a-propos/enseigner-a-la-fep/auxiliaires/ dûment rempli. 
• L’Université de Montréal souscrit aux principes d’accès à l’égalité en emploi et invite les femmes, les 

membres des minorités visibles et des minorités ethniques, les personnes handicapées et les autochtones à 
poser leur candidature. Nous vous saurions gré de nous faire part de tout handicap qui nécessiterait un 
aménagement technique et physique adapté à votre situation lors du processus de sélection. Soyez assuré 
que nous traiterons cette information avec confidentialité. 

 

                                                      
1 La quantité de postes disponibles est approximative et peut être révisée sans préavis selon les besoins. 
2 Le nombre d’heures affiché est à titre indicatif seulement. 
3 Il s’agit de l’horaire du cours et non de l’horaire de travail du poste affiché. 
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